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P l'fJgrès dans le traitement des minerais <fo1', en 1905, par Alf. 
James; 

L e d1·agagede l'ai-. e1i 1905, par J.-P. Hutchins ; 
La Cyanu1·ation, en 1905, par Ch. F ulton; 
P1·ogrès dans le b1·oyage, en 1905, par H. Richa1·ds · 
L e Fer et l' Acie1·, par F. Hobart; ' 
Nole sw· les mines de fei· du Lac supdl·iew· , par O. \Voodbi·idge . 
P1·og1·ès dans la Nletallurgi:e du fi'e1· et de l'Âciei-. pat'. 

B. Stoug hton; 
P1·0(}1·ès 1·ecenls dans la Nlelallw·.r;ie du plomb, par l-l.-0. Hofma n; 
L e Manganèse, le Nicl<el el le Cobalt, le j11ica, la Mona::ile; 
L e Petrole, par F .-W. P arsons ; 
Les champs pet!'Oli ffres de 1-!ensylvanie, par H . George ; 
L es Phosphates; 
L'l ndusti·ie du 11le1·cure, a B1·ewste» Cottnly, Texas, par 

W. P hillips; 
L e Souf1•e et les Py1·ites, Eœploilalion el 11·aileme11t des pyrites en 

Vii·[Jinie, par R. Pain ter ; 
L'Etain et le Zinc, par R. l ngalls, nom breuses notes sur les d ivers 

centres de production ; 
· L e T1mgslene, par R. J\Iceks . 
L'ouvrage se termine par deux mémoi res, l' u n de R. Richards, sui· 

les P1·ugn)s dans la 7weparation 11uicaniq11e des mine1·ais et des 
chai·bons, l'autre de H . Hofmao , s u r le· P1·og1·ès dans l'echantillon
nage et Cessai des minerais. On y trouve, outre la dcse1·iption des 
appareils e l des 1irocédés nou veaux, des don nées précieuses su r les 
r ésulta ts obtenus . 

Celle énumération suffi t à donner une idée de l' impo1•tanr.e et de 
l'in té1'ti t des matières traitées dans cc Xl V• volume d'une pu bl ication 
éminemment utile à tous ceux qu i suivea t de près le développement 
de l'industrie minière, tant dans le domaine technique q ue dans le 

domaine économique. 

r 

l 

L E 

B A SS IN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

• (55175: 622 (4931 + ·1937)1 

MÉMOIRES, NOTES ET DOCUMENTS 

Arrête royal du 1°' Août 1906 accordant la première concession 

Mine de houille. - Concession André Dumont sous-Asch. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents e t ~ venir, ALUT. 

Vu les req uêtes en date des 5 octobre, 4 novembre, 
22 novembre et 4 décembre 1901 enren·istrées sous les 

0 

n•• I, II, III et [V au répertoi re particu4er de la province 
de Limbourg et par lcsq 11 c lle~ M. André ·Dum ont, agissant 
en qualité d'administrateur tll;lC,g·ué de la Nouvelle ociété 
de Hecherches et d'Exploitation, avant son sièn-c social à 

· ' 0 
Bruxelles, r ue du .Marais, n° 59, soll icite au nom de cette 

société : 
1° La concession de mine de houille g isant sous les 

communes de Asch en Campine, Op-Glabbeek, Niel lez
Asch, Op-Oeteren. Dil en, Lanklaer, Merhelen-sur-~fcuse 
cl Uenck, 111' une étendue do 2,:331 hccl. 40 arcs (n° J) ; 

2° La conces ·ion de mine do houille gisant sous les 
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communes de Asch en Campine et d'Op-Glabbeek, sur une 
étendue de 986 hecta res 55 ares (n° II) ; 

3° La concession de mine de houille gisant sous les 
communes de Niel lez-Asch, Op-Octercn, Asch en Campine 
el Op-Glabbeek, sur une étendue de 991 hectares 64 ares 
et 45 centiares (n° III) ; 

4° La concession de mine de houille gisant sous les 
communes de Genck et Asch en Campine,' su r une étend ue 
de 1,097 hectares ( 11° I V); 

Vu les plans à l'échelle de 1 :i 10 ,000, joints en triple 
expédi tion à chacune de ces demandes et visés pour vérifi 
cation pa r l'ingénieur principal des mines de l'arrondisse
ment minier ; 

Vu les a rrêtés de la Dépu tation pe rmanente du Conseil 
provincial du Li mbourg, en date de!> 18 octobre, 16 novem
b'.·c, 6 et 20 décembre 1901, pris ur le rappor t de l'Ingé-
01eu1· en chef di recteur de l'a rrondissement minier et 
ordo nnant l'affichage cl la publication des di tes demandes; 

Vu .les ~iè~es j u ti ficatives de l'accomplissemen t des 
formalités d affichage et de publication de ces demandes'· 

Vu les rapports cle l' ingénieur en chef di recteur'' de 
l'arrondissement minier , en date des 2 1 oct;bre 1902 
(dema nde n• I)' el 26 novembre 1.902 (demandes n°• JI, III 
et IV) ; 

V~ l~s avis ~e. la Députation permanente du Conseil 
pronnc1al du Lim bourg , en date des 3 1 octobre 1902 
(demande n° I) el 12 décembre 1!J02 (demandes n•• JI, III 
el IV) ; 

Vu les av.is d~ Con eil des mines en da te des 23 janvier 
10.03 et 20 Janvier 1904 (demande n• J) ainsi que l'avi du 
meme collège, en date du 6 no,·embre 1003 (demandes n•• 
II, If[ et IV), desquels il résulte que toutes les formalités 
lrgales n'ayant pas été exactement accomplies , il échet de 
rcnvo;-e;. ces ~emancles devant les autori tés compétentes 
pour qu il y soit procédé conformément à la loi. 

' 

1 

l 

' 
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Vu les lellres en date clos 26 novembre 1903 et 28 janvier 
1904, par lesquelles la Société de Recherches et d'Exploi
tation E elen-Asch (société a nonyme), ayant son siège a 
Etterbeek, chaussée Saint-P ierre, n• 233, fait connaitre 
qu'elle est substituée aux droi ts de la Nouvelle Société de 
R echerches et d' Exploitation , qu'elle renomelle au nom 
de la dite société d' Eelen-Asch les requêtes n• I , II, III el IV 
et demande que, en suite des avis rendus par le Conseil des 
mines, il soit procédé l:t nouveau aux for malités de publi
cation et d'affi chage tan t à E t terbeek que dans la province 
de Limbourg; 

Vu l 'annexe du Jlloni:t,eu,. belge du 4 novembre 1903 
contenant l'acte constitutif de la Société d'Eelen-Asch · 

. ' 
Vu les dépèches, en date du 11 février 1904 par les-

quelles le Min istre de !'Industrie et du Travail, en suite 
des avi précités du Consei l des ~fi ne~, rem·oie au Gom·er
ne ur de la province de Limbourg, avec les dossiers, les 
demandes susvisées n°• I, II, III et IV, aux fins de les 
soumettre à une nouvelle et en tiè1·e instrnction ; 

Vu les dirers a rrêtés de la Députation permaneule ùu 
Conseil provincial du Li mbourg, en date du 8 avril 1904, 
ordonnant à nouveau l'affichag·e et la publication des 
susdites demandes ; 

Vu les pièces j ustificatives du renouvellement des forma
lités de publications et d'affichage ; 

Vu les rapports de l' ingénieur en chef Directeur de 
!'a rrondissement minier, en date de 3 1 octobre (demande 
n• I) et 7 novembre 1904 (demandes n"' II, III et IV); 

Vu les avis de la Députation permanente du Conseil 
prorincial du Limbourg-, des 4 et 11 novembre 1904; 

Vu d' autre par t: 
J o La demande de concession de mine de h ouille intro

duite Je 30 décembre 1001 pa r· les ociétés anonymes de 
pa tience-Beaujonc, l:t Olain, c l de !'Espérance et Bonne
f ortune à Montegnée, inscrite sous le n• V du réper toi re 

particulier; 

_____ ....................... . 
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2° La demande en concession de mine de bouille i1it~·o
duite le 22 février 1902 par la ociélé J ohn co.cke~·1ll, 
a Sei·ain'"" inscrite sous le n° V[[ du réper loire parl1culter; 

3° La 
0

cÎ.emandc en concession de mine de houille inlro
cluite le Hjanvier 1905 par ?II. Jules Wilma rl, rnc Sou~·c
raine, 86, à Ixelles, inscrite sous le n° XLI au répe1·t01re 
particulier; 

Les diles demandes étant partiellement en concurrence 
avec les demandes susvisées formées pal'la Nouvelle Sociélé 

de R echerche el d'Exploitation; . _ 
Vu l'a ,·js du Conseil des Mines en da Le du 14 a vnl 1900; 

V l lettre en date du 1 cr j ui n 1906, par laquelle u a , · 
1 ~I. André Dumont, président délégué de ln oc1élé ces 

R echerches cl cl 'E:cploi tation E elen-J\sch déclare, pour 
autant que de besoin, renoncer à sollici~er .l'octro.i de la. 
concession de la partie du territoire comprise ;1 la fo is dans 
la demande du 5 octobre 100 1 el dans la zone C formant 
une des réserves votées par la Chambre des Représentant ' 

en séance du 26 avri l 1906; . . . . 
Vu le nouvel avis émis par le Consei l d~s m111es, le ô Jllil-

lel lf.)OG, en suite de la renonciation susvisée; 
Vu le plan d'as. emblage des territoires dcmanilés en 

concessiou, versé au dos ier par la Di rection g-énér::dc des 
mines el vi ·é par le Conseil des mines ; 

Vu les lois dr.s 21 avril 1 10 cl 2 mai '183ï sur les mines; 
Vu l"accepta tion par la Société demanderesse des clans~s 

et conditions du cahier des c hari:cs proposé par le Con etl 

des mines; 
Considérant que la i'\ourcllc Sociélé de R echerches cl 

d"Exploitation, aux droits de laquelle se lroure actuelle
ment la Société de Hecherchcs et d'Exploitation l~clen
Asch a, la prr mièr0. fi la su it" cl ' t~n sonda~<' . enlrcpris en 
vue de la rf'cherche du elrnl'bon, foil constate1', au mois 
d'aoùl 1001, l'<'x islcnce ù Asch, en Cnmpinc, d'un frise
meut im portant de houi lle (':<.ploilable; que par ll'Oi so n-
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dages subsé<1uents, effectués immédiatement après la 
réussite du premier, la mème Société a établi l'allure et la 
richesse de cc g i emenl; 

Considéranl que celle découverte esl d'une imporlance 
considérable pour l' aveni1· de l'industrie nationale et pour 
la prospéri té de la province de Limbourg; 

Considérant que de ce chef, la Société requérante s'est 
acquis nn titre éminen t :i l'octroi d'une concession de mine; 

Considéra nt, d'autre part, que les sondages qu'elle a 
exécutés dans le territoi re dont la concession est sollicitée, 
onl fait reconnaîlrc que le gite houiller découver t ne pourra 
être nlleint et mis à fruit qu'aLt prix de lraYaux longs el 
coQleLL'\'.; que ces lravaux néces ileronl l 'immobilisa tion 
de capitaux considé1·ablcs; que par suite . l'é lendue des 
concessions ù accorder dcv1·a è trc suffisa mment grande 
pour rém unérer co1wenablcmcnt les auleur de l"enlr<'
pri e ; que si celle condition est remplie, en ce qui concerne 
la demande i nscri le sous le n° I , i 1 n'en est pas de même 
en ce tiui regarde le <lcmandcs portant les n•• II, HI et IV, 
que la Société rec1u6ranle considère, au urplus , comme 
des extensions a sn concession primitive plutùt que comme 
des demandes isolées; que c'c l clone :) bon droiL que le 
Conseil des mines a 1·éuni en une seule les quatre demandes 
in lrod ui tcs par la • ot·iété 1·cc1uérante c l les a instruilcs 
comme si elles ne forma ie nt qu' une seule et même 
demande; 

Considéranl, d'autre part, <(li<' si la roU\·ellc ociété 
de R echerche et d'Exploilation a, par les sondag·es 
repris sous les n•• 1, 2, 3 cl 4 au plan annexé nu présent 
a rrê lé. fait connaitre a suffisanec la riche se el l 'allure du 
·~He dans la parlie cent1·nlc el mé1·idionale des tcniloircs .... 
dont <'Ile sollicite la concps~ion. on ne peut en dire autant 
en cc qu i concerne le pa1·lic nord des demandes nos Ir et 
Tff i qu'il l'\~Sll l le, Cil f'ffct, fll's élude d'ensemble auxquelles 
a donné lieu le t:·i emc11t houiller du Limbourg, que c0s 
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parties ont été plus complètement reconnues par les 
travatL"'\'. de recherch es qui y ont été effectués légalemen t 
par la Société John Cockerill, d'une part, et par les Sociétés 
réunies de Palience-Beaujonc el de !'Espérance et Bonne
Fortune, d'autre part, Sociétés qui ont in troduit des oppo
sitions et des demandes en concurrence aux demandes 
n°• II et IIf susvisées; qu'en conséquence, il y a lieu de 
réduire, dans une juste mesure , vers le Nord, l'étendue des 
terri toires sollicités par la No uvelle Société de Recherches 
et d'Exploitation, aux fins de pouvoir reconnaître ulté
rieurement les titres réels que se sont acquis les Sociétés 
concurrentes ; qu'il n'en est pas de même en ce qui regarde 
la demande en concurrence introduite en 1905 par M. Jules 
\Vi~i:iart, tant en son nom pe1·sonnel qu'au nom des 
h.ér1,tiers de feu i\I. Jules Urban et Valentin Putsage, ceux
c1 n ayant pas établi d'une ma nière pe rtinente l'existence 
d'un gîte exploitable; 

Considérant que, en vue d' une exploitation économique 
~~ pro~table de la mine.' condi tion essentielle que requiert 
l mtéret géné ral, le législateur a pour l'octroi des conces
sions, investi l'autorité concédan te du d roi t de fixer 
l'étendue et les limites de celles-ci· 

' Considérant que, eu égard aux motifs ci-dessus énoncés, 
il Y a lieu pour le Gouvernement d'user, dans l'espèce, des 
pouvoirs que la loi lui confère; 

Considérant que la délimitation adoptée par le Conseil 
des mines, d'accord avec la Direction géné rale des mines, 
répond aux conditions préindiquées; 

Considérant que la ociété de Hecherches et d'Exploita
tion Eelen-Asch a justifié à suffisance devant le Conseil des 
Mines des facultés tech niques et fina ncières requises; 

Considérant que toutes les formali tés légales ont été 
accomplies ; 
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Sur la proposition de Notrn Ministre de )' Industrie et du 

Travail, 

Nous AVOJ\S ARRÈTÈ ET Annf.'To~s : 

.ARTICLE PREMIEH. Il est accordé a la Société de R echer
ches et d'Exploitation Eelen-Asch, dont le siège est a 
Etterbeek, a ujourd' hui aux droits de la Nouvelle ociété 
de Rech erches et d'Exploita tion ayant son siège à Brn
xelles, la concession des mines de houille gisant sous 
une étendue d'environ 2, 950 hectares des communes cl 'Asch 
en Campine, Op-Glabbeek, Niel-lez-Asch, l\Iechelen-sur
Meuse et Genck. 

Cette concession, qui prend le nom de concession André 
Dumon t sous Asch, est délimitée comme suit, conformé
ment a u plan d'ensemble an nexé au présent arrêté (J): 

A l'Est, par une ligne droi te A' JC B' C' dont la direc
tion est détermi née par le point JC situé sm· l'axe du 
chemin de fer de Hasselt à l\Iaeseyck à 330 mètres de l'E st 
de la borne kilométrique n• 25 et par le point B' situé sur 
la route de Hasselt à la Me use à 190 mètres à l'Ouest de 
la borne n• 22 de la dite roule, le point A' étant situé à 
une distance vers le Nord de 1980 mètres du poin t JC et 
le point C' à une di stance de 2310 mètres a u Sud dn 

point B'; 
Au S ud, à partir du point C'. par une ligne droite diri

gée sur le poin t D' (ù l'encre rouge) situé sur r axe de la 
route de Bilsen à A ·ch ù 200 mètres vers le Nord de la. 
borne n• 2 de cette route et prolongée en même diniction 
jusq u'à sa rencontre en E' (encre roug·e) aYeC l'axe du 
chemin de fer de Hasselt a Maeseyck; par une seconde 

---
(1) I.e périmètre de cette concession est indiqué en traits rouges duns la 

planche ci-jointe ü l' échelle de 1/40,000. Les chiffres rouges sont les numéros 

des sondages. 



1094 ANNALES DES ~llXES DE BELGIQUE 

li"'ne droite E E, le point E étant la borne n° 14 de la 
r;ute de Hasselt à l\Iaeseyck; par une troisième ligne 
droite EF, le · poin t F étant l 'in tersection de l 'axe du 
chemin conduisant du hameau de vVinterslag, commune 
de Genck, au ha meau de Gelieren , commune de Genck, 
avec l'axe du chemin allant du village de Genck au hameau 
de Wate rscbeyde, commune de Genck; 

A l'Ouest, par une ligne droite FG, perpendiculaire 
élevée, au point F, vers le Nord, sur la lig ne EF', le point 
G étant distan t de 3,025 mètres du point F; 

Au Nord, par une lig ne droite GJ[ tirée du point G sur 
le point H situé sur l 'axe de la rou te d'Asch à Brée , à 
500 mètres au Sud de la borne n° 22 de cette route par 
une seconde ligne droite HA ', tirée du point H jusqu'au 
point de départ A' détermin é ci-dessus. 

L'octroi de la présente con('e ·sion est subordonné a ux 
clauses, charges el conditions suivantes : 

Cahier des charges. 

« Awrrcu: PRF:~II r·:n . Le concessionn aire disposera el 
conduira ses trava ux de manière à ne pas compromettre la 
sùrelé publique, la conservation cl la salubri té de la niinc 
ou la s ùreté des ouvriers; il ne pas n11i1·e aux habi tation: 
ou aux eaux utiles <le la surface. 

» Il se conformera, à cêt e flet, aux lois et règle ments 
snr les mines el aux instructions qui lui seront don nées 
par l 'autori té compétente.. . . . 

» ART. 2. Le concc. 10nna1re era tenu de fournir a 
l"Administration des l\lines Lous les renseignements qu'elle 
jugera utile de lu i réc~amer.an sujet du plan d'exploital~on 
qu'il sc propose de su1n~ ~1nsi 'J ll C des sièges d'cxtra~t1on 
cl des installations s upPrfic1cllcs dont il projette l 'établt.:e
menl. 

» ART. 3. En vue de la con ·e1·vation de la mine,)e con-
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cessionnaire résen •era le long et à l'intérieur des limites de 
sa concession, des massifs ou espontes de dix mètres 
d'épaisseur. 

» ART. 4 . Les infractions aux dispositions qui précèdent 
seront poursuivies et jugées conformément au titre X de la 
loi du 21 avril 1810 sur les mines. 

)) ART. 5. Dans le délai de s ix mois a dater de l'acte de 
concession , le concessionnaire fera placer, suivant les 
instructions qui !ni seront don nées par les Ingénieurs des 
mines, des bornes sur tous les points de la limite où celle 
mesure sera jugée nécessaire. Ces bornes seront placées à 
des distances non supérieures à 500 mètres les unes des 
aut res. 

» De semblables bornes seront placées sur tout a utre 
point de la surface qui, par suite cle circonstances spéciales, 
devrait ê tre pris comme poin t de repère. 

» Cette opération aura lieu en présence de !'Ingénieur 
des mines du ressort, qui en dressera procès-verba l. Des 
expéditions de ce procès-verbal seront déposées aux ar chi
ves de la province de L imbourg et de toutes les communes 
sous lesquelles s'étend la concession. 

» ART. 6. Au plus Lard clans le délai de cinq ans à datar 
de l'acte de concession, le concessionnaire adressera, en 
double expédition, a la. députation permanente de la 
province de Limbourg, un plan parcella ire de la sur~ace 
sur lequel seront représentées les limites de la concession, 
l'emplacement des bornes el des points de repère: les 
principales voies de communication , les édifices publics et 
les travaux d'ar t importants, la position des puits, des bâti
ments et autres constructions intéressant l'exploitation , 
enfin toutes les habitations et constructions érigées à la 
surface clans les limites de la concession. 

» Ce plan sera d ressé à l'échelle de 1 millimètre ~ar 
mètre . Les feuilles des plans des trnvaux souterrams 
devront correspondre exactement à celles du plan de 
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surface et porter le même carrelage, les mêmes lettres et 
les mêmes numéros. 

,. ART. 7 . En cas de refus ou de négligence de la part 
du concessionnaire, en cc qui concerne l'exécution des 
deux articles précédents, il supportera tous les frais des 
opération que, sur le rapport de !'Ingénieur des mines, 
pourra ordonner la députation permanente pour leur 
exécution d'office. 

,. ART. 8. Le concessionnaire payera, chaque année, 
aux propriétaires de la surface, une redevance de 25 cen
times par hectare de super ficie et une redevance de 2 pour 
cent du produit net de la mine, ainsi qu'i l est dit en l'ar
ticle 9 de la loi du 2 mai 1 37. » 

ART. 2. - Notre l\Iinistre de !'Industrie et du Travail 
est chargé de l'exécution du présent arrêté . 

Donné à Laeken, le t •r aoftt 1900. 

LÉOPOLD. 

Par le R oi : 

Le Minist1·e de l' Inditstrie et dn 'l'rnrnil, 

G. FRANC01'TE . 

1 

SERVICÉ 

DES 

Accidents miniers et d.u grisou 

SIÈGE D'EXPÉRIENCES Dl~ L'É'l'A'l' A ]'RJUillRJES 

EXAME N 
DE 

Quelques types récents de Lampes de sûreté 

RECHERCHES NOUVELLES 
sun LA 

RÉSISTANCE DES "VERRES 
PAR 

V. WAT'I'EYNE 
l nspec1eur général des ~ l ines, 11 Bruxelles, 

Chef du Service des Accidents miniers et du grisou, 

ET 

S. 'TA ART 
Ingén ieur principal des Mines, à Mons, 

Professeur d'cxploi1a1ion des mines à !'Ecole des Mines du Hainaut. 

Depuis que l'arrêté royal du 9 aoùt 1904 a établi la 
réglementation de l'éclai1·age des LravaLLx souterrains des 
mines de bouille sur des bases nouvelles, d'une part, 
supprimant certaines entraves nuisibles au progrès el dont 
nos expériences avaient démontl'é l'inutilité, d'autrn pa rt, 
introduisant des conditions de sécurité plus grandes, par 
l'adoption de types perfection nés remplaçant. les lampes 
moins sûres précédemment seules en usage dans notre 


